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IV

Étudiant ? Retraité ? Dites-le nous ! 

Pour s’abonner à Prescrire, il existe depuis longtemps un tarif particulier pour  
les Étudiants, et aussi un tarif particulier pour les Retraités. 

Comment connaître ces tarifs ? Ils sont consultables en accès libre sur le site  
www.prescrire.org, en rubrique "s’abonner" : à partir de 20 € par mois pour les Étudiants, 
à partir de 23 € par mois pour les Retraités.  

Quelle source d’information ? 

Mais comment l’Équipe Prescrire peut-elle savoir que tel ou tel abonné peut bénéficier 
du tarif  "Étudiant" ou "Retraité" ? 

En toute transparence, l’équipe Prescrire compte sur l’information partagée par  
les abonnés concernés eux-mêmes. Prescrire demande aux étudiants de présenter 
une copie de leur carte d’étudiant valide, tout simplement. Et demande aux retraités 
de signaler leur changement de situation professionnelle.  

Tarif moindre, mais abonnement complet 

Et si le tarif Étudiants et le tarif Retraités sont moindres que le tarif normal, il n’y a pas 
de restriction d’abonnement liée au tarif. L’abonnement à Prescrire au tarif Étudiant  
ou au tarif Retraité est un abonnement à part entière, qui donne un accès complet  
à la revue numérique via l’Application Prescrire, au Guide Prescrire, et à la revue papier.  

Les étudiants peuvent ainsi s’approprier peu à peu ces outils de l’exercice professionnel, 
au fil des patients rencontrés et des situations à gérer, tout en prenant l’habitude de 
s’adapter à l’évolution des connaissances. Et les retraités qui le souhaitent peuvent, eux, 
continuer à disposer pleinement de ces outils, y compris leurs mises à jour. 

Zéro publicité, zéro subvention : les abonnements à Prescrire, les inscriptions aux 
programmes de formation et les ventes des autres productions Prescrire sont les seules 
ressources budgétaires de l’Association Mieux Prescrire, association sans but lucratif. 

L’ajustement des tarifs se fait de façon prospective, et ne peut s'effectuer que si les 
abonnés signalent leur changement de situation : merci d’y penser ! 

Pour contacter le service Relations Abonnés et informer Prescrire : le choix est 
présenté ci-dessous . 
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